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Avortements : toujours pire. 

Les statistiques des avortements réalisés en 2021 en France viennent 
d’être publiés par la Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation 
et des Statistiques. Ils annoncent 223 300 avortements en 2021 contre 222 
000 en 2020. Après une légère baisse en 2020, le taux de recours, de 15,5 
IVG pour 1000 femmes par an, est à nouveau au plus haut, identique à 
celui de 2019 qui avait marqué un record depuis le vote de la loi de 1975. 

Cette loi et toutes ses évolutions ultérieures n’ont pas dissuadé les 
femmes d’avorter mais au contraire les y ont plutôt encouragées. D’une 
IVG soi-disant encadrée car réservée aux situations de détresse de la 
femme, avec autorisation parentale obligatoire pour les mineures et délai 
de réflexion de 7 jours minimum (Loi Veil du 17 janvier 1975), nous 
sommes arrivés, en mars 2022, à un délai légal de l'avortement porté à 14 
semaines de grossesse, un délai de réflexion supprimé pour les majeures, 
un consentement parental supprimé pour les mineures et des IVG 
médicamenteuses pouvant être pratiquées en cabinet de ville, le tout sans 
condition de détresse.  

Pourquoi autant de Françaises continuent-elles de subir un tel nombre 
d’avortements ? 

La France a longtemps été persuadée que la diffusion massive de la 
contraception contribuerait à diminuer le nombre des IVG. Bien qu’avec 
une consommation contraceptive parmi les plus élevées au monde, tout se 
passe comme si plus de contraception entrainait davantage 
d’avortements. C’est le « paradoxe contraceptif », décrit par la chercheuse 
de l’INSERM, Nathalie Bajos. Le Gouvernement et les parlementaires 
devraient regarder le nombre élevé d’IVG comme un problème de 
santé publique, chercher à mieux en connaitre les facteurs de risque 
d’y recourir et développer des politiques préventives et 
d’accompagnement des grossesses imprévues. 

Au lieu d’un nécessaire changement radical d’approche, la majorité 
présidentielle propose d’inscrire le droit à l’avortement dans la 
Constitution et dépose une proposition de loi dans ce sens. Il serait enfin 
temps de sortir de l’obsession mortifère du « tout avortement » pour 
aider les femmes à accueillir le nombre d’enfants qu’elles désirent, 
soit 2,39 enfants (étude Kantar pour l’UNAF de décembre 2021). 
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Les Associations Familiales Catholiques appellent à un changement de 
politique et publient 3 fiches pour comprendre les enjeux et faire évoluer 
le débat : 

- Les évolutions de la loi de 1975 

- Prévention de l’avortement 

- Ressources en cas de grossesse imprévue. 

 

 
 

http://www.afc-france.org/
https://www.afc-france.org/wp-content/uploads/2022/09/Evolution-de-la-legislation-sur-lIVG-MAJ-sept-2022.pdf
https://www.afc-france.org/wp-content/uploads/2020/10/Prevention_et_alternatives_a_lIVG.pdf
https://www.afc-france.org/wp-content/uploads/2020/10/Grossesses_imprevues_-_Ou_trouver_de_laide.pdf

